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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

En 1990 aurait dû se conclure le huitième cycle (dit Uruguay round) de négociations
commerciales multilatérales, initié en septembre 1986 à Punta del Este (Uruguay). Il
était censé s'achever lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles. Or, le
déroulement des discussions fut perturbé par l'émergence d'un environnement moins
favorable, caractérisé par la crise du Golfe, l'unification allemande, les problèmes posés
en Europe centrale et orientale ainsi que par la détérioration des perspectives
économiques. Ces facteurs conduisirent à un déplacement des priorités politiques des
différents Etats. Toutefois, le processus de l'Uruguay round fut principalement
compromis par les blocages de plus en plus importants survenus dans le dossier
agricole, malgré les impulsions politiques données lors de la rencontre ministérielle
informelle d'avril à Puerto Vallarta (Mexique) et lors du sommet des sept principales
puissances de juillet à Houston (USA).

Dans ce domaine s'affrontèrent les deux groupes désormais traditionnellement
représentatifs d'optiques divergentes. D'un côté, les Etats-Unis et les pays agro-
exportateurs du groupe de Cairns, qui veulent arriver à une suppression presque totale
des interventions étatiques dans le secteur agricole, principalement au niveau de la
production. De l'autre côté, la Communauté européenne, les pays de l’AELE, le Japon et
la Corée, qui n'entendent pas livrer leurs agricultures respectives aux seules lois du
marché. Lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles, la proposition de
compromis – préconisant une réduction de 30% en cinq ans du protectionnisme – fut
adoptée, comme base de négociation, par les Etats-Unis et le groupe de Cairns mais
rejetée par la CE, le Japon et la Corée. Cependant, pour la première fois, la CE précisa
qu'elle pourrait souscrire à des suggestions portant sur le soutien interne, la protection
à la frontière et les subventions à l'exportation. La Suisse se déclara prête à négocier
sur la base de ce compromis, mais sous quatre conditions. Premièrement, les règles du
GATT en la matière doivent tenir compte des objectifs non commerciaux des politiques
agricoles. Deuxièmement, la période de mise en application des réformes doit passer
de cinq à dix ans. Troisièmement, les mesures de soutien interne autorisées doivent
être clairement définies. Quatrièmement, l'étendue de la réduction des subventions et
de la protection à la frontière doit être négociable.

Bien que les positions se rapprochèrent à la fin de l'année, le maintien de certaines
divergences conduisit à l'échec des négociations et au report de la conclusion du cycle
Uruguay à 1991. Entre-temps, on espère pouvoir solutionner l'épineux dossier agricole
afin que les accords intervenus dans les autres secteurs ne soient pas définitivement
perdus. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après la Corée du Sud et Singapour en 1991, puis la Chine en 1992, J.P. Delamuraz a
encore intensifié ses contacts avec les pays du Sud-Est asiatique; accompagné d'une
importante délégation de représentants de l'économie, il s'est rendu cette année en
Malaisie, à Hong Kong et en Thaïlande; l'objectif de ce voyage était d'améliorer les
relations économiques avec ces pays. Pour conclure sa tournée, le chef du DFEP s'est
également rendu en Corée du Sud pour la journée nationale suisse de l'exposition
mondiale de Taejon. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après la Chine en 1992, la Malaisie, Hong Kong et la Thaïlande en 1993, Jean-Pascal
Delamuraz a à nouveau intensifié ses contacts avec les pays d'Asie de l'Est et du Sud-
Est. Accompagné d'une importante délégation de représentants de l'économie suisse, il
s'est rendu cette année au Vietnam, puis en Indonésie dans l'optique d'établir de
nouvelles relations économiques avec ces pays. Le chef du DFEP s'est également
déplacé aux Etats-Unis, puis au Chili et en Argentine. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1994
LIONEL EPERON
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

Im Berichtsjahr votierten beide Räte für das DBA mit Uruguay. 5INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI
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Lors de la semaine verte internationale, le ministre de l’économie Johann N.
Schneider-Ammann s’est rendu à Berlin. Il y a notamment rencontré la ministre
allemande de l’Agriculture, Ilse Aigner, ainsi que Philipp Rösler, ministre de l’économie,
afin de discuter des relations économiques, notamment des questions fiscales, ainsi
que de la question délicate du bruit des avions. En février, le ministre s’est envolé pour
la Pologne avec une délégation économique. C’est ensuite aux portes de l’Europe, en
Turquie, que s’est déplacé Johann Schneider-Ammann afin d’approfondir les liens
bilatéraux économiques entre la Suisse et la Turquie. En vue de faire avancer divers
dossiers bilatéraux, le ministre a ensuite rencontré quatre commissaires européens à
Bruxelles. En mai, il s’est rendu à Paris pour y rencontrer son homologue français,
Michel Sapin, avec qui il a notamment évoqué l’accord récemment signé au sujet de
l’aéroport de Bâle-Mulhouse. Toujours en Europe, le ministre a ensuite pris part à une
réunion trilatérale avec ses homologues allemands et autrichiens. Puis, accompagné
d’une délégation économique, le conseiller fédéral s’est rendu en Chine pour renforcer
les relations de commerce entre les deux pays. Toujours en Asie, mais en octobre,
Johann Schneider-Ammann a accompagné la présidente de la Confédération à
l’assemblée annuelle du FMI et de la Banque mondiale à Tokyo. Un mois plus tard,
Singapour et la Malaisie ont accueilli le ministre suisse avec l’objectif d’intensifier les
liens économiques entre les deux pays. Ce voyage s’est conclu par de premières
négociations avec la Malaisie en vue d’un accord de libre-échange avec l’AELE. Johann
Schneider Ammann s’est ensuite rendu en Italie pour une visite de travail, la péninsule
étant le deuxième partenaire commercial de la Suisse. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER

La signature d’une convention de sécurité sociale a été au cœur de la rencontre entre
le ministre uruguayen des affaires étrangères Luis Almagro et Didier Burkhalter au
mois d’avril. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.04.2013
EMILIA PASQUIER

Le projet d’arrêté fédéral portant approbation de la convention de sécurité sociale
entre la Suisse et l’Uruguay, signé le 11 avril 2013, a été approuvé par les deux Chambres
fédérales. C'est d'abord le Conseil des Etats qui a donné son feu vert le 13 juin 2014,
puis le Conseil national a suivi lors de la session d'hiver. Dans son message du 12 février
2014, le Conseil fédéral avait noté que cette convention était similaire à celle que la
Suisse avait conclue avec le Chili et que d'autres négociations avaient été entamées
avec l’Uruguay, l’Argentine et le Brésil. La convention qui s'applique à l’assurance-
vieillesse, survivants et invalidité met en place des dispositions portant sur l’égalité de
traitement des ressortissants des Etats contractants, le versement des rentes à
l’étranger, la prise en compte des périodes d’assurance, l’assujettissement des
personnes exerçant une activité lucrative et l’entraide administrative. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.11.2014
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Aussenwirtschaftspolitik

Pour la première fois depuis 1988, le montant des exportations suisses de matériel de
guerre a légèrement augmenté en 1993; il s'est élevé à 260,2 millions de francs (+0,5%
par rapport à 1992), ce qui représente 0,28% de la valeur totale des exportations. Le
plus gros client individuel a été la Malaisie, avec 50,7 millions de francs, suivie par
l'Allemagne (41,5) et l'Arabie Séoudite (36,9). 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Lors de la présentation des nouvelles orientations de la politique extérieure, le Conseil
fédéral a confirmé les intérêts que la Suisse portait à la conclusion d’un accord de
libre-échange avec les Etats-Unis, deuxième partenaire commercial de la
Confédération. Le gouvernement a d’ailleurs mis à l’examen l’opportunité d’un tel
accord auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco). Au début du mois de juin, le
Conseil fédéral a chargé le DFE d’entamer des discussions exploratoires avec les Etats-
Unis. Après avoir reçu le feu vert de ces derniers pour entamer des discussions, le
conseiller fédéral Joseph Deiss s’est rendu à Washington durant deux jours, à la mi-
juillet, pour analyser la possibilité d’ouvrir des négociations sur un tel accord. L’Union
suisse des paysans (USP), inquiète des colossales capacités d’exportation des
Américains, n’a pas tardé à réagir, et a menacé de lancer le référendum, dans le cas où
un accord de libre-échange serait conclu. Les Etats-Unis ont toutefois déclaré, peu de
temps après la visite de Joseph Deiss, qu’ils doutaient de l’intérêt d’un tel accord. Au
point mort jusqu’en fin d’année, les négociations devraient toutefois reprendre début
2006. George W. Bush, le président américain, a en effet déclaré en fin d’année que la
Suisse faisait partie des pays (avec l’Egypte, la Corée du Sud et la Malaisie) avec lesquels
il entendait passer rapidement un accord de libre-échange. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.2005
ELIE BURGOS

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 12

BERICHT
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

Au mois d'octobre 2017, le canton de Thurgovie a déposé une initiative demandant
l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie
et le maintien de la protection douanière à un niveau identique à celui jusqu'alors en
vigueur. Les arguments des initiants sont quasi-similaires à ceux développés dans le
contexte de la motion déposée par le conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD):
dénonciation des procédés de déforestation et d'expropriation des populations locales
dans les pays producteurs, mise en lumière des risques pour la santé publique liés à la
consommation d'huile de palme dans les pays importateurs, ou encore avertissement
quant à la disparition potentielle des productions oléagineuses locales au profit de
produits importés financièrement plus avantageux.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative thurgovienne, l'initiative déposée par le canton de Genève en
vue d'exclure l'huile de palme des discussions de libre-échange avec la Malaisie et
l'Indonésie, ainsi que la motion Grin évoquée précédemment. Si la commission n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié avec la Malaisie et opté pour le refus de l'ensemble des interventions
précitées, elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.10.2017
AUDREY BOVEY
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fédéral de s'assurer que les procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la
production suisse d'oléagineux. 13

Le 27 février 2018, le canton de Genève a déposé une initiative demandant l'exclusion
de l'huile de palme et de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse
et la Malaisie et l'Indonésie.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative genevoise, ainsi que les interventions 16.3332 et 17.317. Si la
commission, en optant pour le refus de l'ensemble des interventions précitées, n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme des procédures de libre-échange,
elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, demandant au Conseil fédéral de
s'assurer qu'aucune concession susceptible de nuire à la production suisse
d'oléagineux ne soit octroyée à l'occasion des négociations menées avec la Malaisie et
l'Indonésie. 14

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.02.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de février 2018, le Conseil national s'est penché sur la motion Grin (udc, VD),
dont le texte prescrit l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié entre les pays de l'AELE et la Malaisie (Négociations avec la Malaisie, sans
l'huile de palme!). Le conseiller national vaudois et ses co-signataires issus en majorité
du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre – même si l'on retrouve
également des élus verts, socialistes et un démocrate-chrétien – déplorent
premièrement les conséquences qu'engendre, en Malaisie, la culture des palmiers à
huile. A ce titre, sont notamment évoquées les problématiques de déforestation ou
d'expropriation des populations locales au profit de larges exploitations. De plus, les
auteurs de la motion craignent que l'abolition des barrières douanières relatives au
commerce de l'huile de palme ne nuise à la production d'oléagineux en Suisse, et plus
particulièrement à la culture locale du colza. Sont finalement mentionnés les risques
pour la santé publique associés à la consommation d'une huile dont il a été démontré
que la teneur en acides gras saturés est bel et bien excessive, ainsi que la toxicité des
pesticides utilisés pour la production de l'huile en question.
Malgré les effets négatifs énoncés précédemment, le Conseil fédéral propose le rejet
de la motion Grin. En premier lieu, la production d'huile de palme serait synonyme de
création d'emplois et de lutte contre la pauvreté dans les pays exportateurs. L'exécutif
national rappelle également les mesures prises par les Etats parties en faveur de la
promotion d'un commerce durable et respectueux des droits fondamentaux des
travailleuses et travailleurs. Il est par ailleurs précisé que le contenu de l'accord de
libre-échange négocié avec la Malaisie s'inscrit en conformité avec la politique agricole
nationale, tout en prenant en compte les éventuelles retombées sur le marché
intérieur. Quant aux inquiétudes exprimées à l'égard des risques de santé publique, le
Conseil fédéral renvoie aux arguments exposés dans le contexte de l'interpellation
15.4125, à savoir que l'important est avant tout de respecter les prescriptions de la
pyramide alimentaire.
Sous la coupole fédérale, la chambre du peuple s'est prononcée en faveur de l'adoption
de la motion (140 voix pour, 35 contre et 10 abstentions), faisant fi des mises en garde
du conseiller fédéral Schneider-Ammann. En effet, selon le chef du DEFR, l'huile de
palme constituerait, aux yeux des autorités malaisiennes, un élément non négociable,
susceptible de compromettre la conclusion de l'accord de libre-échange avec ce pays
d'Asie du Sud-Est.
En septembre 2018, la CPE-CE a examiné simultanément la motion Grin, ainsi que les
interventions 17.317 et 18.303. Si la commission, en optant pour le refus de l'ensemble
des interventions précitées, n'a pas jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de
palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie, elle a néanmoins déposé
une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil fédéral de s'assurer que les
procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la production suisse
d'oléagineux. 15

MOTION
DATUM: 28.02.2018
AUDREY BOVEY

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2018
AUDREY BOVEY
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au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 16

Le 3 septembre 2018, la CPE-CE a déposé la motion intitulée "Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme", enjoignant le Conseil fédéral de s'assurer que les
accords de libre-échange négociés avec la Malaisie et l'Indonésie n'impactent pas
négativement la production helvétique d'oléagineux. De surcroît, le texte de la motion
demande le respect du critère de durabilité dans les processus de production et de
commercialisation de l'huile de palme, ainsi que la mise en place de standards
internationaux.
La motion de la CPE-CE s'inscrit en réponse aux interventions 16.3332, 17.317 et 18.303,
auxquelles il est proposé de ne pas donner suite. 17

MOTION
DATUM: 03.09.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats a décidé de ne pas donner suite à
l'initiative prévoyant l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié avec la Malaisie, déposée par le canton de Thurgovie. L'initiative en question
n'a pas suscité davantage de commentaires, les représentants de la chambre des
cantons estimant que tout avait déjà été dit à l'occasion du traitement des objets
18.3717 et 16.3332. 18

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats a refusé (17 voix pour, 21 contre et 4
abstentions) de donner suite à l'initiative prévoyant l'exclusion de l'huile de palme et
de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse et la Malaisie et
l'Indonésie, déposée par le canton de Genève. L'initiative en question n'a pas suscité
davantage de commentaires, les représentants de la chambre des cantons estimant que
tout avait déjà été dit à l'occasion du traitement des objets 18.3717 et 16.3332. 19

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 25 septembre 2019, le Conseil des États s'est penché sur la question de l'huile de
palme dans les accords de libre-échange négociés avec l'Indonésie et la Malaisie. La
chambre haute a ainsi évoqué de manière concomitante la motion déposée par le
conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD), les initiatives thurgovienne (17.317) et
genevoise (18.303), ainsi que la proposition de la CPE-CE  (18.3717) en réponse aux
interventions précitées.
En ce qui concerne la motion Grin, les sénateurs ont suivi l'avis d'une majorité de leur
commission de politique extérieure et rejeté le texte intitulé «Négociations avec la
Malaisie, sans l'huile de palme!» Avec 20 voix pour, 20 contre et 3 abstentions, le vote
prépondérant de la présidente Karin Keller-Sutter (plr, SG) aura finalement fait pencher
la balance en faveur du non. 
La proposition Cramer (verts, GE) est ainsi balayée. En faveur de l'adoption de la
motion, l'élu genevois a notamment tenu à rappeler que le but du texte était non pas

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY
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d'interdire de manière stricte et définitive l'importation de l'huile de palme, mais
plutôt d'éviter que son commerce n'en soit facilité, notamment par la mise en place
d'avantages douaniers. Le représentant des Verts avançait également l'argument de
l'efficacité de traitement. En effet, étant donné que la motion Grin avait auparavant
déjà été adoptée par le Conseil national, l'aval de la chambre des cantons aurait permis
à la problématique de l'huile de palme dans les accords de libre-échange d'être sans
plus attendre soumise au Conseil fédéral. En comparaison, les initiatives déposées par
les cantons de Genève et de Thurgovie sont sujettes à une procédure parlementaire
aussi longue que fastidieuse. 20

Le 25 septembre 2018, le Conseil des États a adopté la motion «Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme», déposée par sa commission de politique extérieure.
Selon l'analyse du sénateur Filippo Lombardi (pdc, TI), rapporteur pour la CPE-CE, le
texte en question enjoint le Conseil fédéral à adopter une attitude proactive lors des
négociations de libre-échange avec l'Indonésie et la Malaisie, au contraire de la motion
Grin, qui encouragerait davantage le repli, la fermeture des frontières et donc, en
définitive, la non négociation. «La motion de la commission fait non seulement un petit
pas dans la bonne direction, mais [...] aussi le juste pas dans la bonne direction»,
estime le démocrate-chrétien tessinois. 
Le Conseil fédéral s'était auparavant également prononcé en faveur de la motion de la
CPE-CE. 21

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Im Mai 2016 sorgte der Schweizer Finanzplatz zum wiederholten Male für negative
Schlagzeilen mit internationaler Ausstrahlung: Die Tessiner Privatbank BSI wurde
aufgrund ihrer Verstrickungen in Korruptionsaffären rund um den malaysischen
Staatsfonds 1MDB und den brasilianischen Erdölkonzern Petrobras von den Behörden
faktisch aufgelöst. 
Bereits 2015 hatte die Finma ein Enforcementverfahren gegen die BSI eröffnet, weil
zahlreiche Hinweise auf Verstösse gegen die Geldwäschereibestimmungen vorgelegen
waren. Im nun abgeschlossenen Verfahren kam die Bankenaufsicht zum Schluss, dass
die BSI tatsächlich in schwerem Ausmasse den geltenden Gesetzen zuwidergehandelt
hat. So hat die Bank auf einen Hinweis aus dem Jahr 2013, in welchem die Finma die BSI
ausdrücklich auf erhöhte Risiken im Zusammenhang mit Geschäften mit dem
malaysischen Staatsfonds 1MDB hingewiesen hat, weder eine Abklärung noch eine
Verringerung der Risiken vorgenommen, sondern ihre  Geschäfte unverändert
fortgeführt; Transaktionen in der Höhe von mehreren Hundert Millionen US-Dollar
wurden durchgeführt, ohne die Herkunft der Gelder noch den Zweck der
Überweisungen zu überprüfen und zu dokumentieren; internen kritischen Stimmen, die
die Rechtmässigkeit der Geschäfte der Bank in Zweifel zogen, wurde keinerlei
Beachtung geschenkt. All diese Vorgänge sollen gemäss Finma im Wissen und mit
Unterstützung der Bankleitung vollzogen worden sein. Als Sanktionsmassnahme zog die
Finma von der BSI CHF 95 Mio. an unrechtmässig erwirtschafteten Gewinnen ein.
Zudem eröffnete sie ein Enforcementverfahren gegen zwei ehemalige Manager der
Bank. Indem die Aufsichtsbehörde die bereits zuvor in die Wege geleitete Übernahme
der BSI durch die Zürcher Bank EFG unter den Bedingungen genehmigte, dass die BSI
innerhalb eines Jahres aufgelöst werden muss und frühere Manager der BSI keinen
Einsitz in der Leitung der EFG nehmen können, setzte sie faktisch die Schliessung der
traditionsreichen Tessiner Privatbank, die im Jahr 1873 gegründet worden war, durch.
Neben der Finma wurden auch die Schweizerische Bundesanwaltschaft mit der
Aufnahme eines Strafverfahrens wegen Geldwäscherei und die Bankenaufsicht von
Singapur, von wo aus die BSI die betreffenden Geschäfte mit dem Staatsfonds 1MDB
getätigt hatte, mit dem Entzug der Banklizenz und einer Busse von CHF 9 Mio. tätig. 
Wer davon ausging, der Schweizer Finanzplatz möge dank der Schliessung der Bank BSI
in Zukunft vor negativen Schlagzeilen im Zusammenhang mit Geldwäscherei gefeit sein,
dürfte sich jedoch schon bald getäuscht sehen: Die Finma hat im Zusammenhang mit
den Affären 1MDB und Petrobras bereits Untersuchungen gegen sechs weitere
Schweizer Banken eröffnet. 22

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 24.05.2016
NICO DÜRRENMATT
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Gut drei Monate nach dem Fall BSI wurde eine weitere Schweizer Bank von ihren
getätigten Geschäften im Zusammenhang mit dem malaysischen Staatsfonds 1MDB
eingeholt: Die Zentralbank Singapurs entzog der Privatbank Falcon mit sofortiger
Wirkung ihre Lizenz und verfügte damit deren Schliessung im Stadtstaat. Überdies
verhängte sie eine Busse von umgerechnet rund CHF 3,7 Mio. gegen die Falcon. Der
Bank wurden grobe Verfehlungen gegen die lokalen Geldwäschereibestimmungen sowie
„unstatthaftes Verhalten" vorgeworfen, was auf unkooperatives Verhalten bis hin zu
Verschleierungsversuchen durch die Bank hindeutete. Auch die Schweizer
Bankenaufsicht Finma wurde im Falle Falcon aktiv: Sie zog unrechtmässig erworbene
Gewinne in der Höhe von CHF 2,5 Mio. ein, eröffnete Enforcement-Verfahren gegen
zwei ehemalige Manager der Falcon, untersagte während dreier Jahre neue
Geschäftsbeziehungen zu politisch exponierten Personen und verfügte Massnahmen,
die die Unabhängigkeit des Verwaltungsrats der Bank verstärken sollten. 
Tags darauf eröffnete zudem die Schweizerische Bundesanwaltschaft ein Strafverfahren
gegen Falcon, weil der Verdacht bestand, dass die Bank zu wenig Vorkehrungen
getroffen habe, um Geldwäschereidelikte rund um 1MDB zu verhindern.  
Neben Falcon musste auch die UBS für ihre Vergehen im Fall 1MDB geradestehen: Die
Behörden Singapurs verhängten gegen die Schweizer Grossbank eine Busse in der Höhe
von umgerechnet knapp CHF 1 Mio., weil diese ihre Kontrollpflichten vernachlässigt
habe. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.10.2016
NICO DÜRRENMATT

Dans le cadre de l’application de la norme internationale relative à l’échange
automatique de renseignements dans le domaine fiscale (EAR), la Suisse a signé
plusieurs déclarations communes en 2016. Nous pouvons notamment citer la signature
de déclarations communes avec l’Afrique du Sud, le Brésil, le Chili, l’Inde, le Mexique,
la Nouvelle-Zélande, Saint-Marin et l’Uruguay. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 25

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Le cycle des négociations de l'Uruguay round, entamé dans le cadre du GATT en 1986 à
Punta del Este et regroupant 107 pays, était censé se terminer en décembre 1990 lors
de la Conférence de Bruxelles, ponctué par l'élaboration d'un accord global sur le
commerce mondial. Ce dernier aurait dû prendre en compte des domaines jusque-là
non-réglementés et définir de nouvelles normes allant dans le sens d'une plus grande
libéralisation des marchés. 27

ANDERES
DATUM: 19.12.1990
SERGE TERRIBILINI

L'Union suisse des paysans s'est inquiétée des conséquences de ces négociations, et a
critiqué l'attitude de la délégation suisse qui, à ses yeux, serait prête à de trop grandes
concessions. Par ailleurs, son assemblée des délégués s'est montrée particulièrement
soucieuse des impacts sociaux et économiques de l'EEE et, surtout, du GATT. Les
mesures prévues par la Confédération pour pallier la baisse des revenus agricoles et la
disparition de nombreuses exploitations du fait de la déréglementation et de la baisse
des prix sont jugées insuffisantes, des moyens supplémentaires étant exigés. La
centrale paysanne a également accusé J.-P. Delamuraz de ne pas tenir ses promesses et
de laisser tomber la classe paysanne. Des agriculteurs ont d'ailleurs manifesté devant le
siège du GATT à Genève contre le sort qui leur sera fait selon les résulats de l'Uruguay
round. D'autre part, la contestation contre ces négociations a vu se former une alliance
entre organisations paysannnes, de protection de l'environnement et d'aide au
développement contre leurs conséquences sociales et environnementales. 28

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Mittels Motion wollte Christa Markwalder (fdp, BE) den Bundesrat beauftragen zu
prüfen, inwiefern Bewilligungen von Exportgesuchen für medizinisch genutztes
Cannabis oder für Cannabiszubereitungen innerhalb der geltenden Gesetzgebung
erteilt werden können. Im Falle einer Bewilligungsunfähigkeit sollte dem Parlament eine
Anpassung des Betäubungsmittelgesetzes unterbreitet werden, die den Anbau von
medizinischem Cannabis sowie dessen Export und Zubereitung ermöglicht. Markwalder
begründete ihren Vorstoss damit, dass das BAG kürzlich solche Bewilligungen aufgrund
der fehlenden gesetzlichen Grundlage verweigert habe. Da in der Schweiz seit der
Revision des Betäubungsmittelgesetzes die «beschränkte medizinische Anwendung»
gesetzlich erlaubt sei, die Patientenzahl, welche erfolgreich mit Cannabiszubereitungen
behandelt werde, stetig zunehme und der weltweite Markt für cannabisbasierte Arznei-
und Nahrungsergänzungsmittel ein Potential von «fünfzig bis mehrere hundert
Milliarden US-Dollar» aufweise, solle die Schweiz diese Gelegenheit nutzen. Bisher
hätten mit Kanada, Uruguay und den Niederlanden nur drei Länder den Export von
medizinischem Cannabis legalisiert, mit Australien, Israel und Jamaika befänden sich
allerdings bereits weitere Länder in den Startlöchern. Der Weltmarkt entwickle sich
rasch und die Schweizer Produzenten wiesen mit ihrem Know-how gute
Voraussetzungen auf, um einen Teil davon zu bedienen. Zudem böte dies auch für die
Schweizer Landwirte die Gelegenheit für einen Zusatzverdienst von ungefähr CHF
10'000 je Are, so die Motionärin. 
In seiner Stellungnahme sprach sich der Bundesrat für die Annahme der Motion aus.
Zwar sei eine Prüfung nicht zielführend, da das geltende Betäubungsmittelrecht den
kommerziellen Export von medizinisch genutztem Cannabis nicht erlaube, man sei
jedoch bereit, der Bundesversammlung eine Gesetzesanpassung zu unterbreiten. Dabei
sollten internationale Verpflichtungen miteinbezogen werden, welche, nebst einer
nationalen Kontrollstelle für den Anbau und den Export von medizinischen
Cannabisprodukten, strenge Auflagen vorsähen. Der Nationalrat kam dem Antrag des
Bundesrates nach und nahm die Motion stillschweigend an. 29

MOTION
DATUM: 15.06.2018
JOËLLE SCHNEUWLY
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Suchtmittel

In einer Retraite besprach die Eidgenössische Kommission für Drogenfragen (EKDF) im
Frühjahr 2014 Regulierungsmodelle für Cannabis. Sie kam einerseits zum Schluss, dass
ältere, von ihr festgehaltene Empfehlungen und Schlussfolgerungen nach wie vor gültig
seien. Andererseits wurde gleichzeitig festgehalten, dass das gegenwärtig geltende,
umfassende Verbot von Cannabis nicht zufriedenstellend sei. Deswegen begrüsst die
EKDF die aufkommenden Diskussionen rund um die Regulierung von Cannabis. An der
heutigen Situation fehlt der EKDF insbesondere die Möglichkeit, einen wirksamen
Jugendschutz aufzubauen. Die Kommission verfolge auch die Entwicklungen in den
Schweizer Städten mit grossem Interesse. Am Genfer Modell wurden insbesondere die
Betonung des Jugendschutzes und die umfassende Regulierung mit Interesse
diskutiert. Die Kommission informierte sich auch über die verschiedenen Formen der
Entkriminalisierung und der Regulierung von Cannabis in Uruguay oder verschiedenen
US-Staaten. Neue Empfehlungen wurden nicht publiziert. 30

ANDERES
DATUM: 25.03.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die FDP machte sich im Berichtsjahr schon vor den letzten Verhandlungsrunden der
GATT-Verträge im Rahmen der Urugay-Runde stark für eine breite Unterstützung des
Vertragswerks. Ihrer Ansicht nach könnte die Ablehnung der GATT-Verträge in einer
Volksabstimmung sehr viel tiefgreifendere Folgen für die schweizerische Wirtschaft
haben, als die Verwerfung des EWR-Vertrags. In ihrem Positionspapier betonte die
Partei aber auch, dass neben dem freien Welthandel eine aktive Menschenrechtspolitik
auf internationaler Ebene realisiert werden müsse. Im übrigen dürfen in ihren Augen
auch die globalen Umweltprobleme, die durch ein Anwachsen des Welthandels
verschärft werden könnten, nicht in Vergessenheit geraten. 31

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 24.04.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Verbände

Landwirtschaft

Am 1. November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik, deren Ziel es war, dass die Schweiz
innerhalb der nächsten vier Jahre neue Handelsabkommen abschliessen sollte, was mit
einem partiellen Abbau der Zölle für ausländische Agrarprodukte einhergehen würde.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) wehrte sich vehement gegen den angestrebten
Zollabbau des Bundesrats. Ein Dorn im Auge war dem SBV insbesondere ein Satz auf
Seite 59 der Gesamtschau: «Vor diesem Hintergrund wird der Bundesrat in der
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik einen Grenzschutzabbau im
Agrarbereich anstreben, der die Preisdifferenz zwischen dem In- und Ausland um 30
bis 50 Prozent reduziert.» In einer gleichentags veröffentlichten Stellungnahme mit
dem Titel «Bundesrat missachtet Volkswillen und will Landwirtschaft opfern» machte
der SBV geltend, dass es für die Schweizer Bauern ohne Grenzschutz keine «auch nur
annähernd kostendeckende Produzentenpreise» mehr geben würde, was auch die
Direktzahlungen des Bundes nicht kompensieren könnten. Auch stehe der im
September 2017 von der Stimmbevölkerung klar angenommene Verfassungsartikel über
die Ernährungssicherheit im Widerspruch zu den agrarpolitischen Absichten des
Bundesrates. Mehr Freihandel würde eine nachhaltige und tierfreundliche
einheimische Produktion nicht stärken, im Gegenteil, dadurch würde sich der
Strukturwandel verschärfen und der Rückgang von landwirtschaftlichen Betrieben
weiter vorangetrieben, monierte der SBV. Der Bauernverband riet dem Bundesrat, die
Gesamtschau zu «schreddern» – neue Ideen, nicht alte Ideologien seien gefragt. In
einem Interview mit der Berner Zeitung verteidigte der zuständige Bundesrat
Schneider-Ammann den Kurs des Bundesrates. Die EU stehe kurz vor einem
Freihandelsabkommen mit den vier Staaten des Mercosur-Wirtschaftsraums (Brasilien,
Argentinien, Paraguay und Uruguay), was es in Zukunft etwa der deutschen Industrie
aufgrund von Zollreduktionen erlauben werde, viel billiger in diese Staaten zu
exportieren. Wolle die Schweizer Wirtschaft im Exportmarkt gegenüber der
europäischen Industrie konkurrenzfähig bleiben und keine Arbeitsplätze an die
Nachbarstaaten verlieren, dann müsse man beim Mercosur-Abkommen nachziehen. Er
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versuchte die Bauern damit zu besänftigen, dass «kein Mensch von komplett zollfrei
[redet]» und im äussersten Fall die Hälfte des heutigen Schutzes aufgegeben werden
müsste. Niemand wolle die Landwirtschaft abschaffen, das sei eine masslose
Übertreibung, so Schneider-Ammann. Zu beruhigen vermochte das den Bauernverband
jedoch nicht; an der Jahresmedienkonferenz im Januar 2018 im solothurnischen
Derendingen bekräftigte der SBV seine Haltung. «Fairer Handel statt Freihandel» war
das Credo des Bauernverbandes, denn eine nachhaltige, umweltschonende und
tierfreundliche Landwirtschaft sei nicht möglich zu Weltmarktpreisen.

Kurz darauf spitzte sich die Lage zwischen Bauernverbandspräsident Markus Ritter und
Wirtschaftsminister Schneider-Ammann zu. Der SBV wollte bei Schneider-Ammann
persönlich vorsprechen und bat in einem Brief um ein Gespräch, um die
«Zusammenarbeit und die Kommunikation zu besprechen», so Ritter im St. Galler
Tagblatt. Die Verbandsspitze hatte sich bei der Erarbeitung der Gesamtschau des
Bundesrates übergangen gefühlt, da sie vorgängig nicht angehört worden sei.
Schneider-Ammann schlug das Angebot jedoch aus: «Ein separates Treffen mit
Vertretern des Bauernverbandes ist nicht geplant», liess sich das WBF in einigen
Medien zitieren. Stattdessen wolle man im Februar 2018 alle Beteiligten an einen
runden Tisch zum Mercosur-Agrar-Gipfel einladen, um ein Freihandelsabkommen mit
dem südamerikanischen Wirtschaftsraum zu diskutieren. Diese Einladung schlug am 24.
Januar 2018 wiederum der Bauernverband aus. Die Gesamtschau des Bundesrates stelle
keine Grundlage für eine zukunftsfähige Landwirtschaft dar, hiess es in einer
Medienmitteilung des SBV. Einige vom Bundesrat gemachte Annahmen seien «komplett
unrealistisch», so etwa die Kostenentwicklung bei den meisten Vorleistungen oder was
die Löhne für die landwirtschaftlichen Angestellten angehe. Hinzu komme, dass ein Plan
fehle, wie die «massiven Verluste der Bauernfamilien» aufgefangen würden.

Nachdem der Mercosur-Agrar-Gipfel in Bern tatsächlich ohne Bauernverband
abgehalten worden war – andere agrarwirtschaftliche Verbände wie die Schweizer
Milchproduzenten, IP-Suisse, Bio-Suisse, die Agrarallianz oder Proviande hatten daran
teilgenommen – äusserten die Medien Skepsis gegenüber der Strategie des SBV.
«Trotzende Bauern befremden» übertitelte die «Nordwestschweiz» ihren Kommentar,
in welchem der Bauernverband aufgefordert wurde, die Marktöffnung aktiv
mitzugestalten, anstatt sich «trotzig im Reduit zu verschanzen». Die NZZ sprach von
einem «Eigentor des Bauernverbands», weil die Bauern mit der Gesprächsverweigerung
die Sympathien der breiten Bevölkerung und der Wirtschaft aufs Spiel setzen würden.

Im April 2018 reiste eine 50-köpfige Delegation unter der Leitung Schneider-Ammanns
nach Südamerika in die Mercosur-Staaten, um Informationen aus erster Hand zu
erhalten; auch dieser Reise blieb der SBV fern. Es war der negative Höhepunkt in der
Beziehung zwischen dem Bauernverband und dem WBF; danach trat etwas
Entspannung ein. Glaubt man den Mutmassungen in den Medien, so dürften
insbesondere erste Zahlen in den Verhandlungen zwischen den Mercosur-Staaten und
der EU dazu beigetragen haben. Nach aktuellstem Angebot wollte die EU jährlich einen
Import von rund 100'000 Tonnen Rindfleisch zulassen; auf die Bevölkerung der Schweiz
umgerechnet wären das rund 2'000 Tonnen Rindfleisch, dessen Import die Schweiz zu
tieferen Zolltarifen zulassen müsste, würde das Schweizer Abkommen inhaltlich jenem
der EU gleichen. Bei einem jährlichen Schweizer Konsum von 100'000 Tonnen
Rindfleisch, wovon bereits heute 45'000 Tonnen importiert würden, scheine das
verkraftbar, kommentierte die «Nordwestschweiz».

Ende April nahmen Schneider-Ammann und Ritter den Gesprächsfaden wieder auf und
vereinbarten ein Treffen, bei dem es jedoch zu keiner sachlichen Einigung kam –
Schneider-Ammann hielt nach wie vor an jenem Satz auf Seite 59 fest, aufgrund dessen
der Bauernverband auf die Barrikaden gegangen war. Immerhin gestand Ritter anfangs
Mai in der NZZ ein, dass er nicht grundsätzlich gegen Freihandel sei, dass es aber rote
Linien gebe, beispielsweise solle auch in Zukunft zugunsten der Ernährungssicherheit
der heutige Anteil der importierten Lebensmittel von rund 40 Prozent beibehalten
werden und nicht weiter steigen. Zeit für eine «Versachlichung der Diskussion» bleibe,
so Ritter, weil acht betroffene EU-Länder zum EU-Mercosur-Abkommen Vorbehalte
geäussert hätten und damit jene Verhandlungen noch andauern dürften. Einig seien
sich Schneider-Ammann und Ritter jedoch gewesen, dass es in der Kommunikation
zwischen dem Bundesamt für Landwirtschaft (BLW) und dem Bauernverband
Verbesserungspotenzial gebe; seither tausche man sich wieder aus.

Am 4. Juni 2018 wurde die Gesamtschau des Bundesrates im Nationalrat behandelt und
mit 108 zu 74 Stimmen (7 Enthaltungen) zur Überarbeitung an den Bundesrat
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zurückgewiesen, womit sich die Aggrarlobby im Parlament vorerst gegen den Bundesrat
durchsetzen konnte. 32
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